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Définition

Le Premier Défi est un nouveau format d’animation compétitive proposé par la 
LGETT. Cette animation est ouverte aux licenciés « loisir » et « découverte »  du 
club organisateur (La licence découverte est gratuite et peut être prise le jour 
même grâce à un auto-questionnaire de santé.). Il se déroule tout au long de la 
saison sans aucune contrainte. La formule à adopter est choisie par l’organisateur. 

caractéristiques

Animation compétitive intergénérationnelle et ludique.

Être licencié(e) FFTT loisir dans l’un des clubs du Grand Est ou avoir ou faire une licence 
découverte (gratuite et valable un mois) auprès du club organisateur le jour-même

pRérequis
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le fonctionnement
Le club organisateur doit compléter et renvoyer la fiche d’organisation pour valider son étape à contact@lgett.fr (voir page 3) au moins 8 
jours avant la date fixée par l’organisateur, pour obtenir la validation de son étape. 

Chaque club inscrit peut ainsi accueillir et organiser autant d’étapes qu’il le souhaite et les ouvrir aux autres clubs qui accueillent ces 
mêmes publics. Les étapes peuvent se dérouler tout au long de la saison, d’octobre à mai.

Le club doit fixer une date*, un créneau horaire (d’une durée de 2 heures maximum) et un nombre de places disponibles (en fonction de la 
capacité d’accueil) 
*Aucune étape en club ne peut accueillir des jeunes joueurs si son département organise à cette date une compétition destinée aux jeunes 
licenciés loisirs. 

Une fois l’étape validée, la Ligue ouvre l’accès à la billetterie (gratuite) sur le site de la Ligue, avec les différentes informations fournies par 
le club. Chaque étape est gérée par un référent local (adulte), celui-ci doit se munir d’un ordinateur le jour de l’étape avec le fichier de 
compte rendu (voir page 3) à compléter directement. 

La liste des inscrits lui sera transmise par la Ligue 24 heures avant le début de l’étape afin d’anticiper le remplissage du fichier. Les joueurs 
peuvent s’inscrire dans l’étape et le département de leur choix, selon les places disponibles. Les joueurs inscrits peuvent venir ou partir à 
n’importe quel moment au cours du créneau horaire fixé par l’organisateur.
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Le déroulé
La gestion sur place de l’étape est assurée par le référent local, il n’y a pas de format strict.

La LGETT vous propose 3 idées de format adapté au public loisir : 

• Formule classique : Tirage au sort des adversaires (avec un chapeau par exemple), puis faire une partie en 1,2 ou 3 manches gagnantes.

• Formule de rencontre par équipe type coupe Davis : Par équipe de 2, ce sont des petites parties en 1 ou 2 sets gagnants en 3 temps : 

1-chaque joueur fait un simple contre un des deux joueurs adverses, 
2-partie de double contre la paire adverse, 
3-simple contre l’autre joueur de l’équipe adverse. 
Chaque partie remportée apporte 1 point à son équipe, la première équipe à atteindre 3 points remporte la rencontre. 

• Formule apprentissage : Un intervenant fait une séance d’initiation à destination des participants.
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Organiser son étape

1
Récupérer l’affiche de communication envoyée par la Ligue suite 
à la validation de mon étape. Puis la communiquer à mes lienciés, 
mes réseaux et à mon CD. 

Le fichier compte rendu pour gérer son étape 

2
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La fiche d’organisation pour valider son étape

Téléchargez la fiche d’organisation pour 
homologuer son étape sur le lien suivant 

Téléchargez le fichier de résultat pour 
gérer son étape sur le lien suivant 

https://cloud.lgett.fr/index.
php/s/Sp43mLnn8QSojqs
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https://cloud.lgett.fr/index.
php/s/2ZLRrBeaf2M2e5t

À renvoyer
au moins 8 jours
avant l’étape

À utiliser le jour 
de l’étape pour 
le référent

PDF
modifiable

Excel
à compléter

https://cloud.lgett.fr/index.php/s/Sp43mLnn8QSojqs
https://cloud.lgett.fr/index.php/s/2ZLRrBeaf2M2e5t


S’inscrire à une étape

Inscription via HelloAsso sur le site de la LGETT

avec

Scannez le QR code et choisissez l’étape de votre choix
puis renseignez vos informations d’inscription
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1
Inscription

au plus tard 24 heures 
avant l’étape
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Pourquoi organiser une étape ?
• Attirer de nouveaux licenciés : La licence découverte me permet d’ouvrir la participation aux non-licenciés et de les licencier sur place de 

manière gratuite. Cela permet donc aux personnes intéressées d’inviter des amis ou des membres de leur famille à découvrir l’activité et 

pourquoi pas y adhérer.

• Fidéliser mes licenciés loisirs.

• Dynamiser mon club. 

• Rencontrer éventuellement des joueurs d’autres clubs .

• Apporter des revenus à mon club grâce à la mise en place d’une buvette.

• Passer un bon moment grâce au tennis de table.

Regroupements départementaux (optionnels)

Chaque comité départemental peut proposer d’organiser un regroupement en fin de saison (mai – juin) avec les joueurs qui ont participé à des 

étapes sur leur territoire.
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